
GARANTIE DE 3 ANS POUR L’ AMÉRIQUE DU NORD 
CONCERNANT LE HAYON ÉLÉVATEUR HOLLAND
L’engagement de SAF-HOLLAND :
SAF-HOLLAND garantit le produit connu sous le nom 
de Holland Liftgate (hayon élévateur Holland), sous
réserve d’une pose correcte sur votre véhicule, exempt 
de défauts de matériaux et de travail dans des conditions
normales d’utilisation et d’entretien, pour une période de
trois (3) ans après la date de fabrication.

Matériaux et de travail :
S’il est établi que l’un des éléments du hayon élévateur
Holland présente un défaut de matériaux et de travail,
SAF-HOLLAND couvrira le coût de la réparation ou du
remplacement du produit ou de la pièce.
SAF-HOLLAND versera une indemnité de main-d’œuvre
raisonnable pour la dépose et la réparation ou le
remplacement et vous fournira ou vous remboursera 
les pièces au coût d’achat, à condition qu’il ne dépasse
pas le prix de liste suggéré.

Vos responsabilités :
Vous avez pour responsabilité d’installer, utiliser et
entretenir correctement (avec la lubrification)
conformément aux instructions de nos publications sur
les hayons élévateurs Holland et d’employer le produit
dans le cadre des applications recommender sans
dépasser les capacités nominales.

Vos responsabilités : suite

Il vous est demandé d’obtenir notre autorisation ou celle
d’un représentant de service après-vente autorisé avant
tout remplacement ou renvoi de pièce. Il peut vous être
demandé de mettre à notre disposition et/ou de nous
renvoyer à des fins d’examen et d’évaluation le produit ou
la pièce présumé(e) couvert(e) par la garantie.
Il peut vous être demandé de fournir une ou toutes les
informations suivantes : kilométrage du véhicule et
numéro d’identification du véhicule (VIN), numéro du
modèle du produit et numéro de série comme indiqué 
sur la plaque signalétique fixée sur le produit, date
d’achat et informations sur l’application et l’utilisation.

Exclusions et limites :
Cette garantie ne couvre aucun hayon élévateur Holland
ou aucune pièce défaillante, qui fonctionne mal ou est
endommagé(e) à la suite d’un accident, d’un emploi
abusif, d’une utilisation inappropriée, d’une mauvaise
mise en place, d’une modification intentionnelle, de la
corrosion ou d’un manque d’entretien convenable.

LA PRÉSENTE GARANTIE EST NOTRE UNIQUE
GARANTIE CONCERNANT LE HAYON ÉLÉVATEUR
HOLLAND. NOUS N’OFFRONS AUCUNE AUTRE
GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE, NI DE QUALITÉ
MARCHANDE OU D’ADAPTATION À UN USAGE
PARTICULIER. NOUS DÉCLINONS TOUTE
RESPONSABILITÉ POUR DES DOMMAGES SPÉCIAUX,
ACCESSOIRES OU INDIRECTS DE QUELQUE NATURE
QUE CE SOIT.
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